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Chers lecteurs,

Après une série de trois magazines présentant 
le Réseau, ses domaines d’interventions et fai-
sant la part belle aux bénéficiaires, nous som-
mes heureux de vous présenter notre premier 
magazine plus thématique. 

Le cheval en Wallonie… pourquoi ce choix ? 
La décision d’approcher les mondes équestres wallons est basée sur divers 
constats : c’est un domaine peu ou pas abordé à un niveau régional, avec 
l’ensemble des parties prenantes. C’est un sujet qui fait l’objet d’un intérêt, 
d’une étude de la part du Ministre Lutgen. C’est un thème qui, par ses multi-
ples portes d’entrée, touche à tous les aspects du développement rural, de 
la diversification agricole au tourisme en passant par la mobilité, les servi-
ces aux personnes et l’économie rurale. C’est une dimension où la frontière 
entre passion et raison est mince, où les gens rencontrés ont chacun le désir 
de faire avancer la réflexion et surtout la reconnaissance de leurs activités. 
C’est enfin une occasion de sensibiliser le grand public, les techniciens du 
développement rural mais aussi, les agriculteurs, les élus, les entreprises,…  
à intégrer la dimension équestre dans leurs préoccupations régulières d’aména-
geurs, d’animateurs de territoire, d’opérateurs économiques.

Un séminaire « Le cheval, entre raison et passion » s’est tenu à Gesves en no-
vembre. Ce magazine en est le premier écho. Mais des actes plus complets sont 
disponibles sur www.reseau-pwdr.be, et nul doute que des actions de capitali-
sation, d’information suivront. Si vous souhaitez réagir à nos articles, commen-
ter ou apporter des informations complémentaires, la Cellule d’Animation du 
Réseau est à votre disposition. Contactez-nous !

Bonne lecture !
La Cellule d’Animation du Réseau
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Pour tous les acteurs du cheval
Marc Pierson, président de la Confédération Wallonie-Bruxelles du Cheval (CWBC), et Isabelle Dolphijn, administrateur d’Équi-Info 
Développement asbl et présidente de la Fédération francophone d’Équitation et d’Attelage de Loisir (FFE) asbl, ont confronté 
leurs points de vue sur le cheval.

Tous deux, vous vous connaissez, vous travaillez sur la mise en réseau d’acteurs du monde du cheval en 
Wallonie. Quelles sont vos spécificités respectives ?

isabelle dolphijn : Au sein du bureau d’études d’Équi-Info 
Développement, nous répondons aux demandes du sec-
teur équin et œuvrons afin de ne pas restreindre l’image 
du cheval à son aspect sportif. Nous exploitons les diffé-
rents services qu’il peut remplir, mais aussi ses multiples 
statuts. Il ne faut pas oublier que le cheval est devenu un 
animal domestique au même titre que le chat ou le chien. 
Le rôle de la FFE est plus important encore, il s’agit d’une 
forme de syndicat de cavaliers. C’est une structure unique 
regroupant l’ensemble des usagers du cheval, on y prend 
en compte les attentes des particuliers au même titre que 
celles des éleveurs ou des centres équestres. 

marc pierson : La Confédération représente l’ensemble du 
secteur équin, tant du sport et du loisir que les métiers, la 
formation, l’élevage. Nous nous chargeons aussi de l’iden-
tification des chevaux, et nous disposons de compétences 
précises dans le domaine du soutien aux stud-books (regis-
tre où est inscrite la généalogie de tous les chevaux d’une 
même race) et à l’activité d’élevage en général. 

Éditorial

Un séminaire wallon pour rassembler les 
acteurs du cheval en Wallonie
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Quels sont les éléments qui vous distinguent ?

isabelle dolphijn : Précisément ce que je viens de dire. 
Nous tenons compte de tous les types de cavaliers. Ceux du 
dimanche, les sportifs, les meneurs,… Il est anormal que le 
coût du puçage pour un particulier soit aussi conséquent 
que pour les éleveurs, voilà un exemple de problème auquel 
on accorde de l’importance. On défend les usagers en tenant 
compte de leur cas particulier. 

marc pierson : Nous regroupons l’ensemble des interve-
nants du secteur cheval. Les utilisateurs, les cavaliers, les  
meneurs, les jockeys, représentés par leurs associations 
respectives, mais aussi les éleveurs et les unions profes-
sionnelles émanant des divers métiers tels les maréchaux-
ferrants, les exploitants de manège, les vétérinaires,… et les 
associations représentant les centres de formation et d’en-
seignement des métiers liés au cheval. Avec notre pendant 
flamand, la Vlaamse Confederatie van het Paard (VBC), nous 
formons la Confédération belge du cheval. 

Quels sont pour vous les grands enjeux concernant le cheval en Wallonie pour les prochaines années ?

isabelle dophijn : Permettre au cheval de conserver son rôle 
de compagnon et non simplement d’outil sportif. L’intégrer 
davantage dans notre environnement comme moyen de 
transport doux et non polluant et en faire la promotion en 
tant que tel aussi.  Rester accessible à tous : les taxes iniques 
belges n’y aident pas. Garder l’accès des équidés aux voiries.  
Promouvoir l’énergie hippomobile via la mise sur support vi-
déo de démonstrations par des personnes ressources pour 
la sauvegarde en urgence des compétences.

marc pierson : Nos objectifs sont clairement d’améliorer 
l’élevage équin et de valoriser la mutualisation des infras-
tructures équestres au service de tous les acteurs du secteur 
cheval. Se tourner davantage vers tous les utilisateurs du 
cheval et les associations professionnelles représentatives 
des divers métiers et formations du monde équestre. Il nous 
faut davantage encourager et promouvoir les relations en-
tre les fédérations sportives et les différents sous-secteurs du 
monde équestre.  

Si vous deviez faire deux recommandations pour une meilleure prise en compte du cheval dans les futures 
politiques wallonnes de développement rural, quelles seraient-elles ?

isabelle dophijn : Prendre du recul afin de prendre 
conscience qu’il n’existe pas un seul monde du cheval mais 
plusieurs, des filières équestres. Sortir des préjugés « che-
val = sport bourgeois dans piste sable » et insister sur les 
retombées locales. Faire en sorte que les filières se connais-
sent et se respectent. Il est essentiel de prendre en compte 
l’individu, l’usager particulier, et de prévoir dans les textes 
administratifs l’existence des cavaliers comme on le fait pour 
les cyclistes ou les personnes handicapées. Il ne faut pas im-
poser notre présence mais proposer des alternatives tenant 
compte de nous.

marc pierson : Mutualiser les infrastructures de Gesves, 
Mont-le-Soie ou Linalux en y favorisant l’accueil de jeunes 
chevaux en vue du débourrage et favoriser leur encadre-
ment par de jeunes agents qualifiés, ce qui constituerait 
aussi une importante aide à l’emploi au sein du secteur wal-
lon. Cette étape est encore trop souvent négligée et pose 
de nombreuses difficultés aux éleveurs.  En outre, encoura-
ger la mise en valeur de notre savoir-faire et le maintenir.

Regards croisés

Isabelle Dolphijn Marc Pierson
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Le cheval en Wallonie est un monde 
méconnu représentant pourtant un 
fameux poids économique  et social.  
Lors du séminaire « Le cheval entre 
raison et passion » du 10 novembre 
dernier, le constat fut fait d’une autre 
réalité inhérente au secteur équin : 
outre une série de difficultés spéci-
fiques au secteur, l’absence de liens  
entre les filières équestres et le déve-
loppement rural dans lequel il s’intè-
gre pourtant. Pourquoi ? C’est ce que 
les différents intervenants, acteurs du 
secteur équin wallon, ont tenté d’ex-
pliquer avant d’éclairer les lanternes 
sur les pistes à suivre pour remédier 
à ces lacunes minant la valorisation 
du cheval. Car le cheval wallon a un 
potentiel. Les métiers qui y sont liés 
également. Il serait dommage de ne 
pas porter haut ces qualités et ces 
savoir-faire pourtant internationale-
ment reconnus. La solution pourrait 
en partie venir de la mise en réseau.    

piste à suivre : tous les 
potentiels du cheval

Il apparaît nécessaire de renforcer les 
synergies entre les nombreux acteurs 
du développement rural et de la filière 
équine. « Il est plus qu’utile, pour sor-
tir du système existant, de mettre en  
lumière les collaborations, potentiel-
les et déjà en place,  entre le monde 
du cheval et l’agriculture », commente 
Marc Pierson, président de la Confé-
dération Wallonie-Bruxelles du Cheval 
(CWBC). À première vue, beaucoup de 
choses semblent encore les séparer, et 
pourtant, en se penchant de plus près 
sur le dossier, on voit bien des passe-
relles possibles, qui ne semblent pas 
complètement insurmontables. « Il 
faut vouloir aller de l’avant et travailler 
ensemble », reprend Pierre Arnould, à 
la tête du Centre européen du cheval 
de Mont-le-Soie. « La filière cheval pré-
sente un potentiel important, un chif-

fre d’affaire d’un milliard d’euros dont 
à peine un tiers relève du monde agri-
cole », précise-t-il. Le Programme wal-
lon de Développement Rural (PwDR) 
prend très peu en considération le 
monde du cheval et ses usagers en 
termes de rentrées financières, ce qui 
serait un tort selon lui. « Le cheval souf-
fre de son image de « produit de luxe », 
on n’en est pourtant plus là. Le cheval 
s’est démocratisé. L’équitation repré-
sente le troisième sport national en 
terme d’affiliés. C’est un signe fort. », 
ponctue-t-il.

Alors, quelles recommandations  peut-on 
faire pour développer cette prise de 
conscience dans les politiques wal-
lonnes ? Comment renforcer ce poids 
économique et social que représente 
le cheval ? Comment promouvoir tout 
ce qu’il apporte en termes de services 
et de loisirs au sein de la ruralité, dans 
le domaine du tourisme ou dans  celui 

Le cheval en Wallonie 

Contexte
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de la conservation du patrimoine et 
de l’environnement ? Les réponses ne 
sont pas simples mais multiples. « Le 
monde du cheval demeure un do-
maine assez flou, trop cloisonné sur 
lui-même et atomisé en son sein », re-
prend Pierre Arnould. « La filière reste 
peu connue en Wallonie, or la Belgique 
est reconnue comme une terre fer-
tile en talents et en savoir-faire équins. 
C’est un comble tout de même et c’est 
très regrettable. »  

le poids économique du 
cheval en Wallonie

Auparavant, il existait une bipolarisa-
tion du cheval, confrontant son rôle 
d’outil de travail à celui d’objet de décor 
de la ruralité. Depuis dix ans, le che-
val connaît un véritable engouement 
auprès d’un large public. « Depuis la 
régionalisation de l’agriculture en 2002, 
et de ce fait même de la filière équine et 
de la politique rurale, on s’est davantage 
rendu compte que les équidés étaient 
plus nombreux qu’on ne le croyait 
sur notre territoire », commente Marc 

Pierson. « À la Confédération Wallonie-
Bruxelles du Cheval, on représente l’en-
semble du secteur : l’élevage, les sports 
et loisirs, les métiers et la formation. 
Nous œuvrons à leur identification de-
puis l’imposition du puçage par l’Union 
européenne. La procédure prend du 
temps mais on évaluera bientôt les ré-
sultats. La Wallonie devrait atteindre 
les 150 mille équidés, c’est un chiffre ! » 
Près de 1 500 dossiers sont traités cha-
que mois et les demandes ne cessent 
de croître. « Les enjeux présents et à 
venir de la filière sont importants, mais 
un grand nombre de contraintes em-
pêchent son développement. La part 
des activités équestres dans l’aména-
gement du territoire par rapport au res-
pect du plan de secteur est importante, 
mais difficilement gérable. La création 
d’infrastructures équestres est soumise 
à de nombreux règlements, ne facili-
tant guère leur implantation au cœur 
de zones agricoles dans lesquelles elles 
devraient naturellement trouver place. 
Alors que les agriculteurs convertis en 
fermes équestres ne sont pas soumis 
aux mêmes contraintes. » Les  difficultés 

existent également en matière de 
TVA appliquée sur le cheval et sur son 
alimentation de façon radicalement 
différente chez nous et nos proches 
voisins. Il est aussi question du devenir 
de la viande chevaline. « La Belgique 
participe à raison de 4 % à l’abattage 
d’équidés en Europe ; nous sommes 
une véritable plaque tournante – 40 % 
des exportations européennes – bien 
que nous n’en produisons que 2 %. Par 
ailleurs, beaucoup ignorent l’impor-
tance d’inscrire son cheval dans le cir-
cuit économique de l’abattage. Trop de 
lacunes persistent à différents niveaux 
aussi et surtout par méconnaissance de 
l’importance de la filière équine. » À ces 
difficultés viennent s’ajouter l’absence 
d’accès à la profession obligatoire aux 
métiers du cheval. Lésés, les profession-
nels du cheval souffrent d’un manque 
de reconnaissance. Nombreux sont les 
authentiques passionnés du cheval qui 
s’installent en tant que gestionnaires de 
manège, de refuge, de gîte ou de ferme 
équestre sans en avoir véritablement le 
profil. « Mais on ne leur interdit pas de 
développer leur affaire non plus, il ne 

Contexte 
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faut pas en arriver là », reprend Pierre 
Arnould. « C’est très bien pour les activi-
tés de loisirs valorisant le cheval en pre-
nant du plaisir et en s’ouvrant à un large 
public, mais cela ne fait pas avancer le 
secteur dans le bon sens. »

le profil des acteurs

Les solutions pour changer le sens de 
la marche ? Pour Marc Pierson, la pro-
motion et la valorisation passent par 
un changement des mentalités à tous 
les niveaux, par la connaissance mu-
tuelle du secteur et la mutualisation 
des infrastructures et services liés au 
monde du cheval. « Le cheval appa-
raît à tous les niveaux de la société ou 
presque », explique Isabelle Dolphijn. 
« On l’aborde en terme de mobilité, 
dans le tourisme, dans la conservation 
de l’environnement et du patrimoine 
naturel, dans l’agriculture, il est aussi 
une source d’énergie et de bien-être... 
Il fait partie de notre vie. Il n’est pas 
seulement un jouet snob pour cour-
ses olympiques. C’est un compagnon 
utilitaire, « vert », un animal de com-
pagnie à part entière avec ses usagers 
propres, différents selon les mondes 
dans lesquels il joue un rôle bien 
spécifique. Il faut introduire l’usage 
alternatif du cheval dans les textes 
administratifs (au même titre que les 

déplacements vélos fiscalement valo-
risés), afin de lui reconnaître son rôle 
de moyen de transport doux et main-
tenir son intégration ». Aujourd’hui, 
ce que l’on entend par filière, c’est 
une série de groupes, associations 
souvent très passionnés, dynamiques 
et imaginatifs qui ont peu de contacts 
les uns avec les autres.  « Le monde 
du sport doit s’intéresser au loisir, aux 
attelages, aux éleveurs, aux métiers 
du cheval, et vice-versa. On doit faire 
en sorte de valoriser les formations 
et de permettre à des agents qua-
lifiés de trouver un emploi au sein  
du secteur, ce sera sa force », ajoute 
Marc Pierson. 

Au ministère de l’Agriculture, on re-
connaît la volonté du ministre Lutgen 
de donner un cadre à la filière éques-
tre et l’importance de la valoriser. Son 
avenir passerait ainsi par une mise 
en réseau structurée. Cependant, la 
tâche n’est pas simple. « Les acteurs 
sont multiples en matière de touris-
me équestre, de services à l’agricul-
ture (débardage, tonte,…), de sport 
équestre, de loisirs,… On comptabi-
lise entre 7000 et 7500 professionnels 
du cheval en Wallonie. Les métiers 
sont nombreux et les profils variables : 
éleveurs, cavaliers, dentistes, vétéri-
naires, propriétaires de refuges, gîtes, 

manèges, ostéopathes,… », reprend 
Pierre Arnould. François Migeotte, 
responsable du Groupe d’Action lo-
cale (GAL) Tiges et Chavées aborde 
l’unique projet lié au développement 
local de la filière équestre proposé par 
une structure telle que la sienne. « On 
souhaite réaliser des itinéraires de ba-
lades en mettant en réseau toute l’of-
fre existante sur notre territoire, dans 
le but d’attirer un public extérieur, de 
développer le tourisme et de faire se 
rencontrer les acteurs locaux liés di-
rectement ou non au monde du che-
val. Ensemble, on est plus fort. » Ces 
types d’initiatives se multiplient aux 
quatre coins de notre bocage wallon 
avec une méconnaissance manifeste 
de ce qui se fait ailleurs… chez nous. 
En ce sens, l’éclatement tout aussi ma-
nifeste des Maisons du tourisme, Offi-
ces du tourisme et autres Syndicats 
d’initiative ne favorise pas une pro-
motion ni une valorisation aisée des 
initiatives en cours auprès du grand 
public. Valorisation nécessaire à la pri-
se de conscience de l’importance de 
la filière. « Les informations officielles 
comme le secteur sont éparses, c’est 
difficile d’établir un véritable état des 
lieux sans creuser plus loin que ce que 
les institutions nous donnent, c’est à 
cela qu’il faut remédier », renchérit 
Pierre Arnould.  

Débardage sous la neige

Contexte

©
 C

om
ité

 e
ur

op
ée

n 
de

s 
Ch

ev
au

x 
de

 D
éb

ar
da

ge
 (C

EC
D

)



7

Ruralités – Magazine n°4 – 4ème trimestre 2009

Thème

de nouveaux métiers 

Le développement rural passe aussi par 
le tourisme équestre et le maintien du 
savoir-faire des débardeurs et autres 
maréchaux-ferrants wallons qu’on 
nous jalouse par delà nos frontières. 
Certains projets, comme celui mené 
par Wallonie-Bois, envisagent le main-

tien de ces métiers par des formations 
spécialisées destinées, entre autres, 
aux demandeurs d’emploi, en colla-
boration avec d’autres organismes du 
cheval français et luxembourgeois. La 
professionnalisation du secteur et sa 
reconnaissance sont au cœur du débat 
qui nous occupe. Celui de la produc-
tion alimentaire aussi, celle-ci pourrait 
d’ailleurs s’avérer être une autre piste 
de diversification pour le monde rural 
agricole. « Il est nécessaire d’informer 
les agriculteurs, de leur faire prendre 
conscience de l’importance de la filière 
équine et de la plus-value que peut 
leur apporter une production tournée 

vers ses besoins en terme de céréales, 
de foin etc. Ces deux mondes doivent 
s’associer, la filière équine est un ac-
teur important permanent », explique 
encore Pierre Arnould. 

au galop

Ouvrir l’agriculture au potentiel du che-
val, encourager la création de coopéra-
tives d’achat, la mise en commun des 
infrastructures équestres au profit du 
débourrage des étalons, la mutualisa-
tion des différents services du cheval, 
la reconnaissance de la professionna-
lisation des métiers du cheval, l’octroi 
du statut d’agriculteur afin d’éviter les 
difficultés liées au plan de secteur pour 
l’installation d’infrastructures équestres, 
une révision de la TVA, la valorisation 
des circuits et de leurs aménagements, 
les échanges de bons procédés intra-fi-
lière et entre les mondes équestres tous 
azimuts,… voilà ce à quoi devrait par-
venir l’ensemble des acteurs du secteur 
équin wallon… mais plus chacun dans 
son coin. Cette même passion du che-
val favorise mille et une bonnes raisons 
de s’unir. Une volonté de développer 
la filière en améliorant la valorisation 
de ses acquis et de sa réalité… tous 
 ensemble. 

Contexte 

La maréchalerie, un savoir-faire wallon parmi d’autres

Réunir les acteurs et travailler ensemble. Au galop !

Willy Martens, constructeur de machines agricoles 
hippomobiles
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Axes

Le cheval, une piste  
de diversification agricole ?
Le cheval est une préoccupation quo-
tidienne pour celles et ceux qui vouent 
une véritable passion pour l’animal. Au 
Centre européen du Cheval de Mont-le-
Soie, fondé en l’an 2000, Pierre Arnould 
et son équipe œuvrent à la performan-
ce des équidés mais aussi à leur santé 
et à leur développement. À leurs yeux, 
la valorisation des filières et l’union du 
secteur équestre arrivent en tête de 
course des enjeux. Une meilleure coha-
bitation du cheval avec l’ensemble des 
acteurs de la ruralité est une piste évo-
quée pour la diversification du secteur. 
Au même titre que l’adaptation de la 
production d’alimentation animale et 
des techniques de pointe aux besoins 
de la filière. La volonté, les idées et les 
initiatives existent. Aux acteurs, aux 
passionnés, tous ensemble, d’en faire 
une réalité. Il en va de la valorisation 
d’un savoir-faire, de la visibilité et de 
la promotion de filières ayant le vent 
poupe bien malgré elles…

vous dites, diversification ?

« Se diversifier, oui, c’est bien, mais ce 
qu’il faut surtout c’est travailler ensem-
ble entre acteurs des filières équestres 
tous azimuts », explique Pierre Arnould. 
« À Mont-le-Soie, on travaille sur une 
étude visant précisément à mettre en 
avant les pistes d’avenir et de diversifi-
cations socio-économiques du cheval. 
La tâche n’est pas simple car les infor-
mations précises sont rares, le secteur 
équestre wallon est bien trop atomisé. 
Pourtant, nombreux sont ceux qui font 
de bonnes choses. Hélas, chacun le fait 
dans son coin sans aucune mise en 
commun, sans se connaître. La voilà, la 
solution : la création d’un réseau, d’une 
structure unique et active, d’un bras 
armé aux côtés de la Confédération 
Wallonie-Bruxelles du Cheval qui pour-
rait rester un organisme de  réflexion », 
balance-t-il d’entrée de jeu. 

Selon lui, le monde du cheval est un 
puissant lobby, la Wallonie comptant 

près de 150 mille chevaux. « On en 
saura plus avec la fin du puçage obli-
gatoire, mais à mon avis on devrait at-
teindre les 350 mille têtes pour toute 
la Belgique. On est un des pays du 
monde comptant la plus forte concen-
tration d’équidés par nombre d’ha-
bitants et la croissance est constante 
depuis dix ans. Nos chevaux et notre 
savoir-faire sont appréciés et reconnus, 
mais mal valorisés. Le cheval n’est plus 
un produit de luxe même s’il souffre 
encore souvent de cette image ; il est 
devenu tout public. » Hélas, il souligne 
encore que si c’est en Wallonie qu’ils 
sont élevés et présents en nombre, 
c’est en Flandre qu’ils sont le plus sou-
vent débourrés avant d’être revendus 
à prix fort. « La mise en valeur sportive 
du cheval représente sa plus grande 
valeur ajoutée d’un point de vue éco-
nomique. Les courses ne représentent 
plus rien chez nous, c’est culturel. En 
France ou en Angleterre, c’est encore 
une véritable industrie ; chez nous, 
seul le sport lui apporte de la recon-
naissance et pourtant, si on voulait 
travailler ensemble, si des structures 
simplifiées étaient mises en place, on 
pourrait en faire plus. » 

Quelles sont les pistes de diversifica-
tion « cheval » pour un agriculteur ? 
« Elles existent en nombre. Saviez-vous 
que le chiffre d’affaires de la filière 
équine wallonne représente un mil-

liard d’euros en dépenses directes et 
indirectes ? Un quart de ce montant est 
propre aux dépenses agricoles (achat 
de foin, litière...). »  L’élevage, les pen-
sions, les locations d’équidés, le tou-
risme via les attelages, entre autres, les 
cours d’équitation, l’hippothérapie,… 
sont déjà des pistes de diversification 
intéressantes et actives. « La diversifi-
cation doit naître de la mise en réseau 
de l’offre présente. Favoriser la coordi-
nation entre les filières au sein du sec-
teur. Le foin de nos chevaux provient 
principalement de l’étranger, tant la 
qualité de celui produit chez nous est 
irrégulière. Pourquoi ne pas aider nos 
agriculteurs à connaître les besoins de 
notre filière et à produire le foin adé-
quat, à commercer entre nous ? Faire 
en sorte qu’ils adaptent leur produc-
tion aux nécessités de la filière en ma-
tière de grains, de céréales aussi... Les 
agriculteurs n’ont pas conscience de 
l’importance de notre filière. Pourquoi 
ne pas se lancer dans des coopératives 
d’achat au service de notre filière, il en 
existe mais trop peu. »  La solution à 
la valorisation du secteur équin serait 
donc la mise en réseau des différents 
mondes qui le constituent : les filières 
sportives, de loisirs, les élevages, le 
monde agricole, les métiers du cheval, 
la formation et la professionnalisation. 

Produire un foin de qualité régulière, une piste de diversi-
fication agricole
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le cheval utile dans les fermes anglaises

Comme ailleurs, le changement de statut du cheval au sein de la société rurale a engendré la diversification des activités 
des fermes anglaises. Dans le passé, les chevaux étaient utilisés pour travailler dans les fermes, mais depuis l’essor des 
machines, ils ne leur étaient plus utiles. Alors on les a employés en tant qu’activités de loisirs et les fermiers ont adapté 
leur relation à l’animal. En Angleterre, en 2002 déjà, on constatait que près d’un quart des exploitations agricoles dis-
posaient de chevaux. Le tourisme, le loisir, le commerce direct de produits font partie des activités de diversification. Si 
le tourisme équestre est une ouverture, il tend aussi à améliorer la qualité de la vie rurale et apporte un peu de stabilité 
au secteur. Sa disparition dans l’agriculture a conduit le public  et les acteurs de la ruralité à porter un autre regard sur 
l’animal. Il offre aujourd’hui aux fermiers la possibilité de développer un business et d’augmenter leurs revenus.  

L’essor de l’industrie équestre se traduit par l’augmentation de cavaliers qui sont passés de 2,4 millions à 4,3 millions. 
Certains n’hésitent pas à axer leurs vacances autour de l’équitation, d’où le développement d’un nouveau type de tou-
risme. À côté de cela, les chevaux sont encore utilisés en ferme aussi pour  la tonte de prairies. En cent ans, le cheval 
est passé d’outil agricole à « instrument militaire », en passant par animal de compagnie et de loisir. Il ne faut pas sous-
estimer son rôle dans la restructuration de nos communautés rurales. Les fermiers doivent donc gérer leur entreprise 
équestre, être à l’écoute des besoins de l’animal, des demandes des usagers. Ils ne doivent pas perdre de vue qu’ils 
doivent bien s’organiser, planifier leur affaire, et être aux courant des lois liées à la possession de chevaux. 

Des informations plus complètes sur le rôle du cheval comme diversification agricole se trouvent dans l’étude menée 
par Georgina Crossman et Rita Walsh en juillet 2008. Le document (en anglais) est disponible sur simple demande à la 
Cellule d’Animation du Réseau (info@reseau-pwdr.be). 

Ruralités – Magazine n°3 – 3ème trimestre 2009

professionnaliser 
le secteur

« Le monde équin souffre encore trop 
de son image snob. Il n’a pas conscien-
ce de l’importance de se regrouper, 
qu’il vit dans un monde de lobbying  », 
poursuit Pierre Arnould. « Les fermes 
qui se convertissent en refuge ou gîte 
équestre sont assurées de gagner 
mieux leur vie qu’avec le lait. C’est bien 
et tant mieux. Mais alors on se heurte 
à un autre problème majeur : la pro-
fessionnalisation du secteur. Il n’existe 
aucun accès à la profession, aucune 
formation obligatoire. C’est anormal. 
Les passionnés « néophytes » font une 
concurrence déloyale aux profession-
nels du cheval. » En effet, si une ferme 
peut se transformer en manège en 
zone agricole, un manège profession-
nel, lui, ne pourra s’installer qu’en zone 
péri-urbaine. « Et je ne parle pas de 
la TVA, à laquelle les uns et les autres 
ne sont pas identiquement soumis. Il 
faut changer ces règles, mettre tout 
le monde autour de la table. Les pro-
fessionnels du cheval doivent pouvoir 
bénéficier des mêmes avantages que 
les agriculteurs en la matière, jusqu’à 
être considérés comme tels. Il nous 
faut régler ce problème une fois pour 
toute ; c’est au politique de le faire. »  

Il précise encore : « La filière n’a nul be-
soin d’argent, mais de structure et de 
reconnaissance réelle, d’une vraie pla-
ce à l’échelle de celle qu’elle représente 
en poids économique ».  

du lait de jument, 
pourquoi pas ?

Dans le namurois, on favorise aisé-
ment la diversification. À la Ferme de 
Comogne, depuis 1997, on produit du 
lait de jument. Elle est la seule laiterie 
chevaline du Benelux menée en agri-
culture biologique. Lors de son instal-
lation, la Ferme de la Comogne a été 
reconvertie en agriculture biologique. 

Les  techniques naturelles de trans-
formation et de conservation des ali-
ments excluent les additifs chimiques. 
Les animaux sont traités avec respect, 
nourris avec des aliments biologiques 
principalement issus de l’exploitation 
elle-même. Les chevaux sont élevés en 
groupe pour favoriser les comporte-
ments naturels. Ils sont soignés à l’aide 
de plantes, par homéopathie et aroma-
thérapie. Le site tend à l’autarcie ; on 
y produit plantes, tisanes, légumes et 
confitures… exclusivement vendus à la 
ferme. Soucieuse du bien-être humain 
et d’un développement durable, la Fer-
me de la Comogne procure du travail à 
quatre personnes. Cela ne va pas sans 

Le lait de jument, des qualités alimentaires et cosmétiques
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échos des ateliers du séminaire du 10 novembre

« Les relations entre le monde agricole et celui de la filière équine doivent s’amé-
liorer » : ce constat a accompagné l’ensemble des échanges de l’atelier. Ces deux 
« mondes » se connaissent mal et auraient tout intérêt à se rapprocher.

Trois expériences sont venues alimenter la réflexion :

la ferme de la Comogne, qui vend du lait de jument et ses produits cosmé-•	
tiques dérivés : une expérience montrant les difficultés de la diversification 
liées à la lourde charge de travail ;

la ferme de Laneffe, qui a développé des gîtes équestres : prés clôturés, •	
foin, boxes à disposition, mais obligation de venir avec son cheval ;

et enfin, la ferme équestre du Try-Lambord, ancienne exploitation mixte •	
(cultures et vaches laitières), qui s’est diversifiée et transformée en ferme 
équestre offrant activités équestres, stages, hippothérapie,…

Ces deux dernières expériences connaissent un franc succès.

Mais le développement de la filière équine, c’est aussi fournir de nouveaux 
débouchés en culture. Ainsi, l’utilisation du chanvre pour la litière des che-
vaux ou la production de luzerne pour l’alimentation sont évoquées.

Cela nécessiterait une enquête approfondie, et des échanges entre 
 agriculteurs et gestionnaires de manège sur les besoins et les contrats à 
mettre en œuvre.

 problèmes, la charge de travail étant 
particulièrement lourde. Cependant le 
projet vit depuis plus de 10 ans…

la ferme équestre du  
try-lambord

En terme de diversification agricole 
équestre, la Ferme du Try-Lambord, 
près de Gembloux, est un bel exemple 
de réussite. « On a osé ce challenge un 
peu par la force des choses mais on ne 
regrette pas », confie Colette Dujardin, 
propriétaire du lieu avec son mari.

En 1981, Pol et Colette reprennent la 
ferme mixte familiale. La contrainte des 
quotas laitiers les a poussés au fil des 
ans à investir pour demeurer compéti-
tifs et respecter les normes jusqu’à ce 
que cela devienne impossible. « Avec 
l’imposition des normes européennes 
en la matière, il nous fallait construire 
une salle de traite. Déjà qu’on avait di-
versifié notre production vers des pro-
duits dérivés du lait en vente directe à 
la ferme pour répondre à notre « trop 
plein » de lait… Il était difficile de sui-
vre financièrement. Alors, on a choisi 
de se tourner vers notre passion com-
mune : les chevaux. » Ainsi, en 1991, 
la Ferme du Try-Lambord revend ses 
vaches, conserve les cultures et achète 
huit chevaux. Dans un premier temps, 
elle propose des stages d’équitation 
pour enfants. Depuis, le site s’est trans-

formé en pension pour chevaux, pro-
posant des randonnées, des cours et 
des stages toute l’année. « On travaille 
avec un moniteur et on a suivi des for-
mations. » Aujourd’hui, la ferme comp-
te 250 membres et 80 chevaux, dont la 
moitié appartient à des privés et parmi 
lesquels on retrouve des poneys, des 
shetlands et des chevaux « papys » qui 
aident à l’éducation des poulains. « No-
tre souhait est de respecter le cheval 
et sa vie. Ainsi, ils vivent en troupeaux 
et ne sont ferrés que pour les randon-
nées. On poursuit un objectif éducatif 
pour les enfants dans le respect de 
l’animal. On s’est associé avec une asbl 
qui propose un service d’hippothéra-
pie chaque semaine. On forme les en-
fants aux bases de la bonne équitation 
dans le respect du cheval. » 

La pédagogie par le jeu est utilisée 
pour les plus jeunes qui peuvent prati-
quer tant l’obstacle que le horse ball, la 
randonnée et même le tir à l’arc à che-
val, autre passion de Pol. Seul bémol : 
le manque d’aide… « On regrette la 
concurrence déloyale des agriculteurs 
qui louent des box à des prix ridicule-
ment bas, ils sont nombreux dans la 
région. Et puis cette TVA inadaptée… 
Tout ce qu’on achète est à 6%, et ce 
qu’on vend en termes de services à 
21%, c’est anormal. De plus, nous som-
mes toujours agriculteurs et perce-
vons dès lors des primes. Selon nous, 
une prime devrait apporter un plus, or, 
sans elle, dans la plupart des cas, il est 
difficile de poursuivre. C’est quelque 
part illogique. » Il y a encore du pain 
sur la planche… 

La Ferme équestre du Try-Lambord
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Les chevaux au service de notre 
patrimoine naturel
Le cheval, outil indispensable au bon 
maintien et à l’entretien de notre pa-
trimoine naturel ?  Comme en témoi-
gnent plusieurs études menées avec 
le soutien d’exploitants forestiers, 
l’utilisation et le maintien des services 
apportés par les chevaux dans le do-
maine environnemental demeurent 
essentiels. Complémentaire à celle des 
machines, la présence du cheval est 
même obligatoire dans certaines zones 
protégées. Utile à l’environnement, le 
cheval l’est aussi pour le maintien des 
métiers traditionnels qui y sont liés. Un 
savoir-faire wallon qui fait notre fierté 
mais qui pourrait disparaître à terme. 
Heureusement, la sonnette d’alarme 
est tirée.

des initiatives réactives

Plusieurs projets sont en cours dans le 
cadre de la formation de débardeur en 
forêt. Tel celui mené par Wallonie-Bois, 
le centre wallon de compétence de la fi-
lière bois. « Notre projet regroupe qua-
tre associations, dont deux issues du 
bassin lorrain : le Centre de Formation 
professionnelle et de Promotion agri-

cole et forestière (CFPPA) de Mircourt, 
revalorisant la présence du cheval en 
forêt ;  le CFPPA de la Meuse, actif en 
matière de formation équestre en mi-
lieu rural ; et le centre touristique de 
Muntschausen, qui valorise le cheval au 
niveau touristique et social », commen-
te Yves Therer, Directeur de Wallonie-
Bois.  « Basé sur quatre volets, le projet 
se penche sur l’état des lieux, la forma-
tion, l’expérimentation et la commu-
nication. Les Ardennes belges sont un 
réservoir de débardeurs et l’écrin d’un 
savoir-faire qui risque de se  perdre. Ils 

sont une centaine encore à 
travailler avec le cheval, plus 
que dans toute la France ! 
Et ce, parce qu’on travaille 
encore beaucoup le bois 
en long non billonné ; cette 
technique ne favorise pas 
l’usage de machines. » Ce 
savoir-faire ancestral, Wallonie-Bois vise 
à le préserver. « L’état des lieux consiste 
à évaluer les machines susceptibles 
d’être complémentaires au cheval, à 
tester les outils hippotractés existants, 
à évaluer l’usage du cheval en tant que 
service... » La formation, elle, touche 
tant au débardage qu’à la maréchalerie. 
« On ne vise pas à augmenter le nom-
bre de débardeurs ou de maréchaux 
ferrants, mais à les maintenir en propo-
sant des formations. » Enfin, en matière 
de communication, ce projet soutenu 
par le fonds européen INTERREG IV 
« Grande Région » espère développer 
un site web et améliorer sa présence 

des chevaux dans les zones périurbaines suédoises

Selon une étude menée par Hanna Elgaker du Département de développement rural, d’économie rurale et de scien-
ces agricoles de l’Université suédoise des sciences agricoles, Alnarp, les chevaux peuvent favoriser la qualité de vie et 
de l’environnement mais aussi causer des désagréments. Cette étude se base sur le constat  du nombre croissant de 
chevaux à proximité de et dans les villes, créant souvent des difficultés relationnelles entre le public des infrastructures 
équines et les riverains, notamment  concernant l’usage du territoire. On peut parler de conflits d’usages. Le but de 
l’étude est de déceler si les citadins vivant dans un secteur proche de fermes équestres subissent des désagréments. 

Trois zones ont été analysées : deux quartiers résidentiels à proximité d’une ferme équestre, et une zone sans présence 
équine. Il leur était demandé s’ils subissaient des désagréments globaux. Les résultats n’ont pas indiqué de différence 
majeure entre les territoires enquêtés.  En général, les gens apprécient de vivre à proximité d’animaux. Les rares mécon-
tents ont expliqué souhaiter de meilleurs aménagements des routes cavalières et des terrains où les chevaux peuvent 
parfaitement cohabiter avec l’homme. Les résultats ont démontré que les chevaux peuvent être un atout pour le dé-
veloppement des espaces verts en ville, mais il faudrait plancher sur la manière d’organiser le territoire de façon intelli-
gente. La ligne de conduite à adopter n’est pas claire et donne lieu à des mesures diverses selon les régions en matière 
de permis de bâtir. Par endroit, le territoire est strictement délimité. En Suède, aucune aide publique n’est débloquée 
pour étudier l’influence des allergènes, entre autres, que transmettent les chevaux. Il n’existe aucune prise de décision 
unique en la matière. Cela reste à faire.

Débardage en pleine action

La traction chevaline dans 
l’agriculture biologique

Yves Therer, Wallonie-Bois
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dans les grandes foires. « C’est un vrai 
bonheur de travailler à ce projet. Tout 
le monde veut avancer. La demande 
émane des débardeurs eux-mêmes.  
Il est nécessaire de sauver ces métiers 
car on en aura toujours besoin ! »

des poneys pour protéger 
faune et  flore

Dans le domaine 
environnemen-
tal, Marc Philip-
pot, enseignant 
et agriculteur à 
temps partiel,  
aborde, à titre 
d’exemple, la 
gestion de la ré-
serve naturelle 

domaniale du Moulin de la Fosse à 
l’aide de poneys Fjords. Sa petite en-
treprise agricole est spécialisée dans la 
gestion d’espaces par pâturage extensif 
à l’aide de poneys dans une perspective 
de développement durable. « La solu-
tion au développement durable et à la 
conservation de notre patrimoine natu-
rel passe par le pâturage, et les chevaux 
peuvent nous y aider », explique-t-il. 
« Le pâturage permet d’éviter l’accu-
mulation de matières sèches au sol et 
l’embroussaillement, mais aussi de faire 
régresser certaines plantes invasives. » 
Le pâturage améliore aussi les zones de 
gagnage du gibier. 

« Je gère sept hectares de fonds de 
vallées en Haute Ardenne le long de 
l’Aisne (Manhay). Ce site du Moulin de 
la Fosse vient d’obtenir le statut de Ré-
serve naturelle domaniale. Composé 
d’anciens prés de fauche et de prairies 
marécageuses, il est repris en zone 

Natura 2000. On y trouve une faune et 
une flore remarquables sur le plan na-
turaliste. » Pour l’épauler dans ce travail 
de fauchage, Marc accueille depuis six 
ans deux jeunes poneys Fjords en vue 
de faire du pâturage extensif (trois hec-
tares par poney).  « À l’heure actuelle, la 
superficie pâturée n’est que de 6  hec-
tares.» Le pâturage estival permet le 
plein développement de certaines 
espèces. Le défoncement du sol par 
les poneys permet aussi l’entretien de 
flaques et de petites mares indispensa-
bles aux batraciens et à la petite faune 
des eaux stagnantes. « J’applique un 
pâturage différent selon les zones : soit 
un simple pâturage suffit pour l’entre-
tien des terres, soit pour le contrôle de 
la végétation. »  Pourquoi ces poneys ? 
« Il me fallait des animaux pouvant res-
ter toute l’année dehors dans un climat 
et des terrains souvent ingrats. Des 
animaux capables de se défendre seuls 
contre les chiens errants ou la faune 
sauvage. Les moutons sont bien trop 
fragiles des pieds et des bronches. Le 
cheval de trait ardennais est trop lourd 

et les poneys rustiques résistent mieux 
aux intempéries hivernales. »  Les che-
vaux sont moins exigeants que les va-
ches et les moutons d’un point nutritif 
et se contentent d’un petit abri. Enfin, 
le poney Fjord est aisément manipula-
ble. « Il est très polyvalent. Il est utilisé 
en attelage, à la monte ou en traction. 
Une manipulation régulière et une édu-
cation leur apportent une plus-value 
certaine à la vente. » Cette éducation 
évite leur ensauvagement et simplifie 
leur manipulation. Mais il faut rester 
prudent et les manipuler avec pré-
caution. »  Le fait d’utiliser des poneys 
a permis à Marc Philippot, en prime, 
de se faire des amis. « Oui, les poneys 
m’ont aidé à nouer des contacts sym-
pas avec les riverains, c’est tout aussi 
important. » (rires)

échos des ateliers du séminaire du 10 novembre

Le cheval peut se révéler un allié intéressant dans la gestion environ-
nementale, notamment dans la gestion des zones sensibles, l’entretien 
des paysages, le pâturage extensif. Il peut être associé clairement à la 
production de services environnementaux et à leur valorisation, mais 
également aux pratiques de l’agriculture biologique. Les partisans de la 
traction animale dans des cultures maraichères ou fruitières, par exem-
ple, pensent que la traction animale, concept moderne pour revitaliser 
l’espace rural, est une composante d’un développement agricole intelli-
gent et durable, et qu’elle permet :

de limiter le recours à l’emprunt ;•	

l’installation sur de petites surfaces ;•	

l’indépendance énergétique et l’autonomie de l’agriculteur ;•	

la réhabilitation des animaux de trait : ânes, mules, vaches et chevaux ;•	

la production d’aliments sans créer de pollution (CO2, carburants, plasti-•	
que de paillage) ;

la valorisation des territoires à fort handicap naturel ;•	

une production diversifiée adaptée à la vente directe.•	

Environnement

Les Fjords, courageux  
gestionnaires de zones sensibles

Agriculture et Gestion d’Espaces naturels

Le Moulin de la Fosse
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Le cheval, produit agricole  
ou partenaire ?

Axes
Économie rurale et services

Le cheval est un acteur d’une certaine 
vitalité économique du développe-
ment rural auquel il est naturellement 
lié. Mais le secteur équin reste, malgré 
ses atouts, confronté à de nombreux 
freins pour poursuivre son développe-
ment économique. Le secteur travaille 
à y remédier, la seule bonne volonté y 
suffira-t-elle ? 

le cheval, un produit 
agricole par nature

L’intégration et le développement de 
la filière chevaline en Région wallon-
ne requièrent un postulat important : 
le cheval, quelle que soit sa race, son 
modèle, son appartenance ou non 
à un Stud-Book, est un produit agri-
cole. Le décor est planté. Ruralité et 
activités équestres vont de paire.  « Il 
en va de même pour tous les équi-
dés et, bien qu’il existe des suscep-
tibilités à cet égard, un équidé est 
un animal producteur de viande », 
explique Marc Pierson, Président de 
la Confédération Wallonie-Bruxelles 
du Cheval (CWBC).  Ainsi l’a confirmé 

le législateur en imposant par Arrêté 
Royal l’identification généralisée obli-
gatoire pour tous les équidés, afin de 
sécuriser la chaîne alimentaire, une 
demande émanant de l’Union Euro-
péenne.  « Par voie de conséquence, 
l’élevage chevalin est, de manière 
certaine, un outil de diversification 
agricole.  Il doit être soumis à la rè-
glementation générale du secteur, 
mais doit également bénéficier des 
avantages et des aides  y réservées, 
que ce soit en matière de TVA, d’amé-
nagement du territoire, d’octroi des 
primes agro-environnementales, en-
tre autres », précise-t-il encore. Les 
activités sportives et de loisir n’enlè-
vent rien au caractère agricole propre 
de l’équidé, les épreuves  sportives 
contribuant même à la sélection tan-
dis que l’utilisation du cheval à des 
fins de loisir renforce le caractère rural 
de notre région. Sans oublier le poids 
économique considérable – toutes 
branches d’activités confondues – 
que représente le cheval dans notre 
société. Une étude socio-économi-
que portant sur l’impact de la filière 
chevaline en Région Wallonne vient 
d’être lancée à l’initiative du Centre 
européen du Cheval à Mont-le-Soie. 
Ses conclusions devraient être édi-
fiantes !

au service des collectivités

Le rôle et la place actuelle du cheval 
dans les services aux collectivités 
n’est pas négligeable. « Maniable et 
intelligent, le cheval peut être un vé-
ritable partenaire au sein de   notre so-
ciété moderne », commente  Isabelle 
Dolphijn, administrateur de l’asbl 
Équi-Info Développement. « Il est une 
force d’énergie renouvelable et verte, 
il est utilisé attelé à des équipements 
hippotractés comme moyen de trans-
port. » Selon elle, le rapport qu’on en-
tretient au cheval est émotionnel, il 
est impossible de le classer dans l’une 
ou l’autre catégorie. « Il fait partie de 
notre patrimoine, de notre histoire, et 
souffre de ne pas disposer de la place 
qu’il mérite. » Le cheval est un animal 
intelligent, tout terrain, respectueux 
de l’environnement. La force du che-
val est renouvelable. L’inconvénient 
est qu’il faille attendre trois ans avant 

Le cheval, allié de la mobilité fonctionnelle

Isabelle Dolphijn Se déplacer à Bruxelles à cheval
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de pouvoir le manipuler, après un ap-
prentissage et un écolage, sa cadence 
de travail est limitée et nécessite une 
attention quotidienne importante. 
« Le manque d’intérêt du travail avec 
le cheval, les compétences techni-
ques insuffisantes et l’inadaptabilité 
du matériel utilisé mettent à mal bien 
des bonnes idées en la matière. » 
À côté de cela, il existe du matériel 
qui favoriserait l’usage et la valorisa-
tion du cheval en tant qu’acteur au  
service des communes, par exem-
ple, mais ils sont très coûteux et les 
projets sont parfois complètement 
farfelus. « Pourquoi ne pas soutenir 
fiscalement les véhicules hippomo-
biles au même titre que les voitures  
électriques avec, comme pour  
elles, une taxe moindre appliquée ? », 
pro pose encore Isabelle Dophijn. Uti-
le aussi dans les déplacements per-
sonnels – considérés souvent comme 
anecdotiques –, de loisirs mais aussi 
dans le travail, spécialement en zone 
rurale. En effet, en ville, la place du 
cheval en termes d’outil est moins 
aisée. Un exemple ? « une association 
bruxelloise fait des travaux d’entretien 
d’un parc avec un cheval spéciale-
ment choisi selon des critères adaptés  

à sa nouvelle fonction : un cheval plus 
âgé, moins nerveux, placide, capa-
ble de « supporter » les caresses des 
enfants, mais qui a un rendement 
nettement moins bon qu’un cheval 
plus puissant et nerveux. L’aspect 
économique a été contraint suite  
à cet impact social », raconte-t-elle. 
Afin de maintenir la place du cheval 
au sein des services aux collectivités 
au cœur de la ruralité, il serait de bon 
ton selon elle de le prendre en comp-
te dans le cadre des aménagements 
de voiries. 

le 4X4 vert, une 
opportunité 

Anne Depiesse, membre fondateur 
des Cavaliers d’Autre Chose, est 
aussi coordinatrice du projet 4x4 
vert – que ceux présents lors de la 
journée de séminaire « Le cheval, en-
tre raison et passion », qui s’est tenu  
à Gesves le 10 novembre dernier, ont 
pu découvrir. « Se promener dans les 
champs, les bois,  au pas du cheval 
était jusqu’à présent, pour les per-
sonnes à mobilité réduite (PMR), une 
expérience difficile, voire inaccessi-
ble. Grâce à ce 4x4 vert, c’est désor-

mais une réalité », explique-t-elle 
très enthousiaste. « En étudiant et 
en concevant une voiture d’attelage 
adaptée, conciliant les contraintes 
de la chaise et de l’attelage, on per-
met aux chaisards de découvrir la 
pleine nature en silence et en toute 
autonomie. » L’attelage est tiré par 
un poney de petite taille, qui pourra 
donc être manipulé, pansé et harna-
ché par une personne seule, y com-
pris depuis une voiturette. Comme 
d’autres enfourchent un vélo, les 
PMR pourront ainsi se déplacer de 
manière autonome et en toute quié-
tude, puisque le cheval est silencieux 
lors de ses déplacements. Ceci per-
met la (re)découverte du plaisir des 
sens sur des circuits en pleine nature, 
des circuits touristiques ou culturels. 
« Des promenades à la carte, des ani-
mations ou des initiations pourront à 
terme être organisées pour des grou-
pes (écoles, institutions,…) ou pour 
des particuliers. » Ce projet est sou-
tenu par la Fondation Roi Baudouin 
dans le cadre du Fonds Elia, un fonds  
destiné à permettre aux  personnes 
à  mobilité réduite de découvrir de  
nouvelles émotions liées aux loisirs 
touristiques, culturels et sportifs.  

Thème

la Basse-normandie, pôle de compétitivité filière 
équine

La filière équine française représente près de 900 mille équidés, 44 300 éle-
veurs, et engendre près de 69 mille emplois directs et indirects. La Basse-Nor-
mandie, « la » région du cheval, pays de courses hippiques importantes, dis-
pose en outre d’infrastructures de premier plan. Son succès, elle le doit aussi 
à sa faculté à s’être structurée et organisée de façon telle au fil des ans que 
la région est parvenue à valoriser comme il se doit son « cheval de bataille », 
c’est le cas de le dire. En guise de récompense à la mise en réseau des acteurs 
présents sur son territoire, la région de Basse-Normandie accueillera les Jeux 
équestres mondiaux en 2014. Avec 100 mille équidés pour 8 mille éleveurs et 
20 mille licenciés, la Basse-Normandie concentre un grand nombre d’entrepri-
ses et d’organismes de formation. 

La France promeut l’accès à la profession dans le métier du cheval. La région 
a créé le Conseil des Chevaux, né de la volonté des professionnels de s’organiser régionalement et de 
prendre en main leur avenir, et du besoin d’une interface entre les professionnels et les pouvoirs pu-
blics. Outil au service du développement social et économique de la filière équine, le Conseil des che-
vaux coordonne les initiatives, prospecte, rassemble les acteurs du secteur, entretient des relations avec 
l’étranger et réalise des projets communs d’envergure, et par là même se valorise se donnant ainsi le 
poids et la place qui lui reviennent dans le secteur économique. Ce dynamisme lui vaut le label Pôle 
de Compétitivité Filière équine. La France compte aujourd’hui pas moins de 22 Conseils de chevaux. À 
quand un Conseil équin unique et dynamique en Wallonie ?

Axes

Nicolas Bourgault, président du Conseil des 
Chevaux de Normandie

Normandie 2014
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l’hippothérapie à la ferme

À la Ferme d’Yvoi, Fiona Lefevre dis-
pose d’écuries où sont dispensés des 
cours d’équitation pour les enfants 
dès l’âge de quatre ans. On y organise 
des stages à thème ou classiques ; on 
y pratique aussi l’attelage, l’éthologie 
mais aussi l’hippothérapie. La théra-
pie avec le cheval est une approche 
de la personne souffrant d’un handi-
cap physique ou mental, mais aussi de 
dépression… et qui vise le bien-être. 
Le cheval accompagne le thérapeute 

et sous-tend une part du  projet thé-
rapeutique et pédagogique. Selon le 
cas l’approche est différente : contact 
avec le cheval, travail à la longe, 
exercices de psychomotricité, travail 
de confiance en soi toujours dans le 
respect de la personne, dans sa diffé-
rence et dans le respect du cheval – 
deux conditions indispensables – à la 
réalisation d’un projet thérapeutique. 
Le personnel encadrant est composé 
de professionnels. Les chevaux sont 
spécialement dressés, piste couverte 
et matériels adaptés.
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échos des ateliers du séminaire du 10 novembre

Comme en France, des disciplines liées à la santé, au développement personnel et au bien-être se renforcent, se font 
connaître auprès des gens. C’est le cas de l’hippothérapie ou de l’équicoaching. Bien communiquer à propos de l’équi-
coaching se révèle passablement difficile. Souvent, on ne se rend compte du contenu et de sa valeur ajoutée qu’après 
expérimentation. Les termes équicoaching, hippothérapie, etc. font aujourd’hui référence à des contenus très variés.  
Il existe notamment un certain amalgame entre hippothérapie (qui entre dans un processus thérapeutique) et équita-
tion adaptée (loisir adapté aux moins mobiles par exemple). 

Ce secteur est méconnu et très peu reconnu par les bailleurs de fonds publics. L’accès aux subventions est rendu difficile 
par le contenu même de l’activité. S’agissant d’hippothérapie (dans son acceptation large) par exemple, à qui les acteurs 
doivent-ils s’adresser ? À la santé ? À l’agriculture ? Aux services des sports et des loisirs ? Au Ministre de l’emploi ? Même 
les administrations se rejettent la patate chaude entre elles. Et pourtant, il existe une réelle volonté de fédérer l’ensemble 
des acteurs au sein d’un organe représentatif du secteur, la Fédération pour la Rencontre de la Personne Handicapée et 
du Cheval (FRPHC). Des possibilités existent par ailleurs pour trouver les fonds nécessaires à son fonctionnement, par 
exemple en introduisant un dossier pilote (un an) auprès des ministres en charge de la santé et de l’agriculture.

Axes
Économie rurale et services

4x4 vert
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Nécessité d’un réseau pour valoriser 
la visibilité de nos chevaux

Axes

À l’heure où, selon l’ADEPS, l’équitation 
apparaît comme le quatrième sport 
pratiqué en Communauté française, 
après le basket –et ce sans comptabili-
ser celles et ceux jouissant d’un cheval, 
d’un poney ou d’un âne à titre pure-
ment privé, étant donné l’engouement 
croissant du public pour les équidés, le 
développement touristique équestre 
wallon apparaît comme un enjeu ma-
jeur. Parmi ses nombreux atouts, il peut 
s’appuyer sur des valeurs sociétales en 
évolution – telles que la proximité de la 
nature ou l’éducation –, sur un enthou-
siasme avéré pour la pratique équestre 
d’extérieur, et sur un réseau naissant 
d’itinéraires et d’hébergements. Sa pro-
motion, l’entretien des circuits ainsi que 
le lien avec les aménagements réalisés 
dans le cadre du développement ru-
ral et les nouveaux outils touristiques 
apparaissent comme des pistes de son 
développement. Si les offres et projets 
touristiques ne manquent pas, l’écla-
tement du secteur équestre wallon ne 
favorise pas son développement, qui 
nécessite une mise en réseau évidente 
des acteurs et actions existants. Une 
meilleure structuration de l’offre touris-
tique et une professionnalisation de la 
formation au tourisme équestre sem-
blent aussi des pistes à suivre. 

les outils à venir : une 
route équestre via le Gps

La Cellule « Cheval passion » de la Fé-
dération touristique de la Province de 
Luxembourg (FTPL) met en œuvre une 
route équestre GPS pour l’été 2010. 
En tant que cavalière, Rita Dupont, 
responsable du tourisme équestre au 
sein de la FTPL, tenait à étoffer la de-
mande existante. « Évidemment, chez 
nous, ce ne sont pas les randonnées et 
itinéraires de balades qui manquent, 
mais la Maison ne dispose que d’une 
seule brochure. » De là, Rita a songé à 
développer le tourisme équestre GPS, 
un concept novateur. « Le Luxembourg 
est une région magnifique pour les 
cavaliers. Le projet ? En collaboration 
avec Geolive, une société spécialisée 
dans les cartes IGN, la Fédération pro-
posera dès l’été prochain des cartes té-
léchargeables gratuitement via notre 
site. Nous y établirons les promenades 
traversant la province du Nord au Sud, 
et respectant une charte qualité. » Le 
but de cette offre nouvelle est de re-
lier les points d’attache existants et de 
faire connaître les endroits où s’arrêter, 
se loger, se sustenter et visiter. « On 
compte répertorier tout ce qui est la-
bellisé équestre. Il existe près de 50 
sites professionnels du cheval. Du gîte 
à l’hôtel, pour tous les budgets.  Chez 
nous, le tourisme équestre n’est pas 
nouveau et marche fort l’été. » Grâce 
au soutien de l’Europe, la Fédération 
a pu se procurer les logiciels lui per-
mettant de réaliser son projet. « La fi-
lière équine entre dans la dynamique 
touristique. Le tourisme équestre se 
structure doucement ; c’est un secteur 
porteur au sein duquel la demande 
est en pleine évolution. Se fédérer 
est primordial pour attirer du monde 
dans une région, et rationaliser l’offre 
aussi. » À terme, la Fédération offrira 30 
kilomètres de randonnées vers le Sud 
et 20 kilomètres vers le Nord de son 
territoire. D’ores et déjà les provinces 

de  Liège et Namur se sont montrées 
intéressées et suivent l’exemple.  

le tour du Condroz, une 
offre touristique privée

Comme la majorité des promoteurs 
du tourisme équestre, Geneviève De-
fraigne, propriétaire du gîte équestre 
« La Maison d’à côté » à Méan (Havelan-
ge), est passionnée par les chevaux, ca-
valière et membre du Tour du Condroz. 
Avec un mari vétérinaire équin, le 
projet touristique de Geneviève ne 

pouvait trouver meilleur nid pour se 
développer. « On propose un circuit en 
boucle à travers le Condroz avec haltes 
et gîtes à l’attention des randonneurs 
désireux de visiter la région à cheval. » 
Après avoir été reconnu gîte équestre 
agréé par le Commissariat Général au 
Tourisme (CGT), Geneviève s’est asso-
ciée à d’autres sites disposant d’infras-
tructures d’accueil pour les cavaliers 
(chambre d’hôtes, gîte et relais éques-
tre). Ensemble, ils proposent un circuit 
de 115 kilomètres depuis 2006. « Notre 
souci est notre manque de visibilité », 
poursuit-elle. « Bien sûr, on est soute-
nu par la Maison du Tourisme et via le 
GAL (NdlR : Groupe d’Action locale) lo-
cal, dans lequel on tente de s’intégrer 
afin de davantage nous faire connaî-
tre, mais c’est loin d’être suffisant. » 
Les randonneurs passionnés peuvent 

Tourisme et transcommunalité

Rita Dupont

Geneviève Defraigne
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ainsi être 
accueillis ou 
louer le gîte 
offrant un 
service com-
plet pour 

les chevaux, et s’offrir une randonnée 
guidée ou non. « Au départ de Mar-
chin, on rejoint Méan – on s’occupe 
du transfert des bagages –, avant de 
repartir le lendemain pour Hamois et 
Thon-Samson avant le retour au lieu 
de départ ». Par le biais du GAL, Gene-
viève espère que le Tour du Condroz 
participera à davantage structurer l’of-
fre équestre dans la région, mais c’est 
aussi au sein des Maisons du Tourisme 
que ça coince un peu. « On est situé 
aux confins de trois provinces, les Mai-
sons du tourisme sont relativement 
éclatées. On devrait pouvoir dépendre 
de plusieurs, mais ce n’est pas aussi 
simple. Entre toutes les institutions 

touristiques existantes, les acteurs 
que nous sommes rencontrent bien 
des difficultés pour s’y retrouver, alors 
les touristes… ». Le Tour du Condroz 
a la volonté de s’élargir, d’étendre sa 
boucle, et ambitionne de baliser son 
parcours afin de toujours plus se faire 
connaître aux yeux d’autres amoureux 
des chevaux.    

projet équestre 
transcommunal

 Sur les communes de Gesves, Assesse 
et Ohey, regroupées au sein du GAL 
Pays des Tiges et Chavées, une filière 
équestre a pris place parmi les projets 
de la structure mise en place en 2002. 
« On est phase de démarrage, l’arrêté 
ministériel date du mois d’août. On 
avance sur la confection d’itinéraires 
de balades. Notre région est riche en 
concours équestres, en randonnées,  

et on compte de nombreux gîtes 
d’accueil pour les jours et les nuitées.  
De plus, j’ai moi-même été cavalier, ça 
aide pour avoir envie de développer de 
tel projet. Notre projet s’étend sur trois 
ans. Notre volonté est de mettre en ré-
seau tous les intervenants du secteur, 
qui sont nombreux mais ne se connais-
sent pas forcément, de faire venir des 
cavaliers extérieurs,… Les propositions 
ne cessent d’augmenter. », explique 
François Migeotte, chargé de l’appui 
technique à ce premier projet éques-
tre mené par un GAL.  « Notre projet se 
nomme Le cheval, partenaire privilégié 
de la ruralité et atout pour le développe-

ment d’Assesse, Gesves et Ohey, les com-
munes que couvre le GAL. Il se struc-
ture autour des trois axes suivants :  
la mise en réseau et communication, 
le soutien aux concours équestres et la 
professionnalisation de la randonnée. 
« L’objectif est de créer les conditions 
favorables à l’émergence d’une mise en 
réseau d’une part, des acteurs locaux 
liés directement et indirectement au 
secteur du cheval par la création d’un 
site internet, de supports de commu-
nication commun, d’un logo et d’une 
charte faisant référence à des concepts 
d’accueil, de respect des animaux  
et des personnes. Il s’agit de dévelop-
per un lieu de rencontre privilégié en-
tre professionnels et utilisateurs, l’idée 
étant de pérenniser la dynamique de 
filière équestre à l’échelon local », pré-
cise-t-il, enthousiaste. Le soutien aux 
concours équestres est lié au grand 
nombre de concours déjà existants sur 
le territoire  et drainant un grand nom-
bre de visiteurs. 

Axes

échos des ateliers du séminaire du 10 novembre

Un des soucis des créateurs et promoteurs du tourisme équestre est la pro-
motion et l’entretien des infrastructures liées à sa pratique, notamment les 
circuits / itinéraires équestres et leurs aménagements, mais aussi la prise en 
compte des cavaliers et de leurs chevaux dans l’aménagement des espaces 
publics, notamment via le développement rural. La plupart des acteurs du 
secteur s’accordent pour dire que le challenge pour les randonneurs, en-
core minoritaires malgré tout comme usagers des voies lentes, est d’arriver 
à une grande polyvalence, au multi-usage des sentiers. Certains territoires 
développent leurs réseaux lents en prenant en compte un ratio de 25% de 
macadam et de 75% de revêtement en dolomie. Mais la recherche de revê-
tements plus performants pourrait répondre au multi-usage des chemins.

Un autre challenge a priori du tourisme équestre consiste à structurer l’of-
fre autour de produits touristiques proposant un service complet et de 
qualité aux randonneurs, et de faire connaître cette offre. L’information 
existe, mais les Maisons du Tourisme constatent une faible utilisation ou 
demande de cartes et de brochures descriptives des circuits équestres, 
comparativement aux circuits pédestres ou cyclistes. « Ça ne décolle pas », 
disent-elles. Une interpellation claire qui conforte l’expression de certains 
gîteurs équestres qui avouent recevoir très peu de clients cavaliers… Une 
réponse avancée à ce constat est le réseautage informel existant entre 
cavaliers, le bouche-à-oreille et l’accueil de randonneurs par des connais-
sances, des amis randonneurs,… Un autre élément est le manque de loca-
tion de chevaux de randonnées.

 Tourisme et transcommunalité

Le Tour du Condroz

François Migeotte
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Axe

unifier, professionnaliser

« LEADER (NdlR : Liaison entre Actions 
de Développement de l’Économie rurale) 
intervient pour encourager le grand 
public à fréquenter les manifestations, 
favoriser les liens avec l’économie lo-
cale, valoriser les différents métiers liés 
au cheval et identifier des demandes 
communes favorisant la cohabitation 
harmonieuse avec les habitants », 
poursuit François Migeotte. Enfin, le 
projet vise la professionnalisation de la 
randonnée équestre, et une l’obtention 
d’une reconnaissance qui, aux dires 
des différents intervenants, manque 
cruellement à la filière et au secteur 
tout entier. Le GAL a comme objec-
tifs d’apporter un encadrement tem-
poraire favorisant le développement 
d’un ensemble d’itinéraires balisés à 
l’usage des chevaux et des attelages, 
le développement de sites d’héber-
gement pour chevaux et cavaliers, et 
l’ouverture de lieux d’accueil en jour-
née pour les randonneurs. « Ce projet 
est mené en étroite collaboration avec 
la Ligue Equestre Wallonie Bruxelles 
(LEWB). Le budget s’élève à 187 mille 

euros à répartir sur 3-4 ans ». Le GAL 
dispose depuis début octobre d’une 
animatrice, Marie-Cécile Warzée, 
pour développer la filière équestre 
à l’échelon local. Dès à présent, les 
organisateurs d’événements éques-

tres, les propriétaires de manèges 
et les particuliers qui envisagent 
d’accueillir des randonneurs éques-
tres sont invités à se faire connaître 
auprès du GAL au 083 / 6703 47, ou via  
warzee.leader@skynet.be.

Formation en «management de tourisme équestre», l’exemple écossais

À la Haute École agricole écossaise d’Edimbourg (SAC), sensible au développement constant du secteur touristique, 
on a vu apparaître une section tournée vers le management en tourisme équestre. Cette formation vise à familiariser 
les étudiants avec le vaste champs d’action et de diversification qu’offre le tourisme équestre. Les étudiants doivent de 
prime abord savoir monter à cheval . La formation leur donne les clefs pour acquérir les techniques et les connaissances 
nécessaires à la rencontre des demandes des touristes et pour, en quelque sorte, identifier et anticiper les défis com-
merciaux de demain.   

Les études de « business / management / gestion du tourisme équestre » se penchent sur le rôle des chevaux dans le 
tourisme et les loisirs. Les cours de tourisme, de business et de gestion d’entreprises sont dispensés en parallèle avec 
une formation juridique, toujours nécessaire. On y organise des rencontres, des stages dans les écuries locales pour 
travailler avec des chevaux dans le cadre de l’industrie du loisir. La SAC propose un cursus axé sur les industries agricoles 
existantes et à venir, sur les sciences liées aux récoltes, l’alimentation et les animaux issus du monde rural. On se penche 
sur le travail de la terre, sur l’environnement. Ainsi, l’agriculture, les technologies «vertes», l’horticulture, les économies 
d’énergie, le sport et le tourisme complètent la formation. La SAC a un rôle éducatif de professionnalisation du secteur,  
mais aussi innovant en matière de consultance du secteur et est reconnue sur la scène internationale. 92 % des person-
nes travaillant dans le secteur du tourisme équestre disposent d’un diplôme de la SAC.

L’enseignement ne se cantonne pas à la classe. Des visites et des stages sont prévus partout et régulièrement  en Écosse : 
études des marchés,  comptes rendus, recherches,...

Les débouchés professionnels possibles sont conseiller en tourisme local, gérant  de parc naturel,  guide dans les parcs 
nationaux, dirigeant de société équestre ou de trekking (longs trajets), guide touristique indépendant, consultant dans 
le secteur ou maître-assistant dans les hautes écoles.

Favoriser la polyvalence des sentiers
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Ils sont membres du Réseau

Fédération des Jeunes 

Agriculteurs (FJA)
La FJA est  un mouvement syndical professionnel agricole 

et rural par les jeunes et pour les jeunes agriculteurs dont 

l’objectif est leur défense et leur représentation à tous les 

niveaux de pouvoirs. Elle prend des positions au départ 

d’analyses menées dans les Commissions  sectorielles (lait, 

grandes cultures, environnement, viande). Elle compte 

3400 membres et s’adresse aux jeunes installés ou futurs 

agriculteurs,  et s’ouvre à tous ceux soucieux de l’avenir du 

secteur. C’est aussi un centre de formation professionnelle 

pour les acteurs du secteur agricole et un mouvement de 

jeunesse reconnu. Acteur principal de l’agriculture wal-

lonne dans l’encadrement, la promotion, les échanges, la 

formation et l’information.

Contact : 
Maison de l’Agriculture et de la Ruralité

Chaussée de Namur, 47

5030 Gembloux

Tél. : 081 /60 00 60

fja@fwa.be 
www.fja.be
   

Accueil Champêtre en WallonieAsbl née en 2001 de la fusion de deux associations de 
tourisme à la ferme issues des syndicats agricoles, elle as-
sure l’encadrement des agriculteurs qui ont fait le choix 
de se diversifier via des activités d’accueil à la ferme. Elle 
les conseille tant lors de la mise en place d’un projet que 
pour son suivi. Ses domaines d’intervention : l’héberge-
ment touristique (gîtes à la ferme, gîtes ruraux, chambres 
d’hôtes,…), la restauration à la ferme, la production de 
produits fermiers, les activités pédagogiques et de loisirs 
(golf fermier, gîte équestre,…). L’asbl regroupe près de 450 
membres. Elle assure la promotion de leurs produits vers le 
grand public. Un conseil ? Téléphonez.Contact : 

Chaussée de Namur, 475030 GembouxTél. : 081 / 60 00 60Fax : 081 / 62 74 50accueilchampetre@fwa.be www.accueilchampetre.be

Union des Classes Moyennes (UCM)

Mouvement de défense, de représentation et de promotion 

des indépendants et des PME qui en sont les fondateurs, 

les dirigeants, les usagers et les bénéficiaires, l’UCM fédère, 

défend, conseille en matière juridique, fiscale et environ-

nementale. Via son service environnement, l’Union tient 

ses affiliés au courant des dernières actualités et les aide à 

remplir leurs obligations en la matière (gestion des déchets 

et emballages, permis environnement,...). L’UCM aide éga-

lement à la création, au développement et à la transmission 

d’entreprise mettant à disposition des services et outils spé-

cialisés performants.

Informations complètes sur www.ucm.be

GAL Culturalité en Hesbaye 
brabançonne 

Le Groupe d’Action locale (GAL) Culturalité en Hesbaye bra-bançonne asbl a en charge la coordination du programme LEADER (Liaison entre Actions de Développement de l’Éco-nomie rurale) rassemblant des représentants communaux, associatifs et du monde économique des communes de Beauvechain, Hélécine, Incourt, Jodoigne, Orp-Jauche et Ra-millies. Autour de sa stratégie « Valorisation des acquis et po-tentiels de la Hesbaye brabançonne… pour une dynamique rurale innovante et durable », le GAL s’attache à développer des actions d’animation territoriale supra-communales et structurantes ciblant les vastes thématiques de la mobilité, de la culture, de l’économie, des patrimoines, de l’énergie, du tourisme, de l’agriculture. 
Contact : 
Grand ’Place, 1
1370 Jodoigne
Tél. : 010 / 24 17 19
info@culturalite.be
www.hesbayebrabanconne.be
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Cellule d’animation du réseau wallon de 
développement rural

Rue de Liège 83
4357 Limont (Belgique)
Tél./Fax : +32 19 54 60 51
Courriel : info@reseau-pwdr.be
Site web : www.reseau-pwdr.be

notre équipe

daniel Burnotte : coordinateur de l’équipe, il a en charge 
les aspects de gestion quotidienne de la cellule. C’est égale-
ment lui qui anime la Commission permanente.
Courriel : d.burnotte@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 476 48 22 80

emilie Bievez : plaque-tournante de l’information, elle s’oc-
cupe de la gestion administrative et logistique, ainsi que du 
Centre de Ressources.
Courriel : e.bievez@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 19 54 60 51

Cécile schalenbourg : elle assure la coordination de la 
communication en coopération avec Qwentes, et apporte 
un suivi aux GAL en matière de coopération.
Courriel : c.schalenbourg@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 475 93 63 61

stavroula Gatsou : chef de projet communication chez 
Qwentes et responsable de la production des outils de com-
munication visuelle.
Courriel : s.gatsou@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 2 235 20 39

Benoît delaite : il guide l’équipe dans l’élaboration d’un 
programme d’animation et apporte son soutien au Centre 
de ressources et à la Coopération.
Courriel : b.delaite@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 497 50 28 02

daniel Wathelet : il apporte sa contribution en animation 
et expertise lors d’événements du Réseau.
Courriel : d.wathelet@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 495 77 33 28

Informations pratiques

Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales.

Commission européenne

Le numéro 4 de Ruralités est imprimé en 10 000 exemplaires, distribués gratuitement au monde rural en Wallonie et en Europe.

Ont participé à la rédaction de ce numéro : Régine Kerzmann, Tr@me SCRL, Qwentes-Kantor SA.

Éditeur responsable : Daniel Burnotte


